COMPTE RENDU DU CONSEIL DE COMMUNAUTE

DU 23 FEVRIER 2010
Titulaires présents : Mrs ROUYER,  MARTIAL, MIRAULT, BOURDON, BAUDIFFIER, DUROCHER, REVEREAULT, BARBE, TROUSSICOT, GANNE, KERJEAN, LACROIX, KLEIN, POT, BARBOT, PEREZ  Mmes CHEMIER, CHIRON, FORGERON, ONNO, LABUSSIERE, ROCHARD, BLANCHET
Suppléants présents : Mrs SARLANGE, CHAMBAUD, PLA, CLAPOT, PONTINI, GARDAIS, MIGNON, MONTAUBAN, Mmes DISCOUR, REYNAUD, DUBOURG, SIMONET, GAUTHIER, BALAN, CHARBONNAUD.
Monsieur le Président accueille les délégués dans la salle du Berguille totalement rénovée. Pour la première réunion de l’année et la première participation en tant que délégués des élus de Claix, il propose un tour de table afin que chacun puisse se présenter.

Mme FORGERON est désignée secrétaire de séance.

Monsieur le Président soumet le compte rendu du précédent Conseil Communautaire du 10 décembre à l’approbation des délégués. Mme CHIRON souligne que pour elle, le point N°11concernant le projet de mise en réseau des bibliothèques a bien été débattu mais n’a pas fait l’objet d’un vote.

Monsieur le Président rappelle le processus qui a précédé la discussion autour du projet de réseau de bibliothèque et reformule ce qui selon lui avait été mal dit lors du Conseil. 
La Communauté de Commues a pris position pour qu’une étude soit réalisée par un professionnel en amont de la mise en œuvre du projet de réseau de bibliothèque, pour justement définir la faisabilité de ce réseau. La Communauté financera une partie du salaire de ce professionnel, recruté par la commune de Mouthiers (inscription au BP 2010 de 60% du salaire sur les 4 derniers mois de l’année.)
C’est en ce sens qu’il faut modifier le compte rendu du précédent Conseil, en précisant que la « Communauté de Communes valide le lancement de l’étude de faisabilité et non le principe de création du réseau de bibliothèque ».

Mme FORGERON rappelle que la plupart des médiathèques récentes font l’objet d’une maîtrise d’ouvrage intercommunale, alors que celle de mouthiers sera assumée par la commune. Elle rappelle également l’ancienneté du projet de médiathèque à Mouthiers et le fait que, sans le projet de réseau de bibliothèque, Mouthiers n’aurait pas recruté de professionnel sur un temps plein. 
1 – Rapport d’activité 2008-2009
Monsieur le Président soumet au Conseil le rapport d’activité de la Communauté de communes.
M.LACROIX souligne que, dans le paragraphe traitant des travaux de voirie, le principe de financement par les communes par « fond de concours » doit être modifié car il ne correspond pas à la réalité.
2 – Orientations budgétaires 2010
Monsieur le Président commente le document qu’il a rédigé et qui a été adressé à tous les délégués. Il s’arrête sur 2 points principaux :
· Fiscalité

Il rappelle que les dernières réformes vont avoir une conséquence importante sur la fiscalité. Même s’il est prévu un statut quo pour le produit fiscal en 2010 et le maintien de la DGF (qui est garantie à la CDC compte tenu de son CIF supérieur à 0,4%), le grand changement réside dans l’origine des recettes. 
En effet, actuellement, les 1,7 millions d’€ de recettes de la Communauté provenaient de la taxe professionnelle des entreprises alors qu’en 2011, seulement 0,7 millions d’€ seront versées par les entreprises dont 340 000 € par le biais de la CFE (Cotisation Foncière Economique) et 400 000 €  de CVAE (Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises).
Dans le même temps, alors que la fiscalité issue des ménages est actuellement de 40 000€, ce montant sera porté à 725 000 € en 2011, en tenant compte du transfert de fiscalité des Régions et des Départements vers le bloc communal.

Ces chiffres sont issus des simulations du Ministère et n’ont pour l’instant pas de valeur définitive. 

Pour Monsieur le Président, les conséquences de la réforme sur la dymanique des recettes de la communauté obligent à s’interroger sur la capacité de la communauté à porter des projets, comme par exemple la création de zones économiques ou le portage de projets spécifiques pour les entreprises (Très Haut Débit). Ne vaudrait-il pas mieux se tourner vers les attentes des ménages ?
Monsieur KERJEAN considère que la communauté n’a plus à aménager des parcelles « clé en main » pour accueillir les entreprises mais en revanche elle doit pouvoir dessiner des espaces, correctement zonés, que les entreprises pourraient aménager elles-mêmes.

Les terrains de CBC sont en concurrence avec d’autres zones économiques mieux placées : si CBC dépense pour aménager dans le détail ses zones, le prix des terrains va forcément augmenter et devenir moins compétitif.

Monsieur MIRAULT précise que la proximité de voies importantes (RN10) et des réseaux devrait permettre à CBC d’avoir des terrains économiques à des prix relativement attractifs.  La communauté devrait effectivement prévoir les implantations sans pour autant les assumer financièrement, elle doit réaliser les schémas d’aménagement sans prendre en charge les contraintes d’aménagement.

Madame FORGERON se demande pourquoi la collectivité devrait investir davantage pour les Zones d’activités que pour les lotissements d’habitation car les entreprises ne vont verser que la TF alors que les particuliers vont verser la TH + la FB. 

Le rôle de la collectivité se limiterait à la fourniture de réseaux et à l’encadrement réglementaire, sans réaliser l’aménagement qui resterait de maîtrise d’ouvrage privée.
Monsieur le Président conclue que l’aménagement de la zone des Rentes pourrait donc se limiter au schéma d’aménagement. La commission économie pourrait aller visiter des zones non aménagées pour voir comment elles fonctionnent et qui elles attirent.

· Projet de territoire :

La Communauté de communes avait travaillé sur son projet de territoire avec Mairie-Conseil en 2000. Aujourd’hui, le contexte de CBC a changé (intégration de nouvelles communes, constituant un nouveau groupe d’élus, nouvelles compétences, création du SCOT, réformes territoriales) et Monsieur le Président propose que la communauté lance une nouvelle réflexion autour de son projet de territoire, afin de définir ses priorités pour les 10 ans à venir. Ce travail qui compte sur la participation des élus (intercommunaux, communaux) et des acteurs locaux, est généralement encadré par un bureau d’études spécialisé dans l’animation.
Soutien aux manifestations locales

Foire aux chocolat, triathlon de Sireuil, foire gourmande de Trois-Palis, foire aux plantes de Voeuil…500 € par manifestation. Ajout du marché de nuit à Claix et du soutien en nature à certaines associations, comme les sentiers de la Boëme avec la vaisselle compostable ou le semi marathon de Plassac-Rouffiac avec la location de douche.

3 – Reconduction du contrat d’Alain Larrive et convention avec la FFMJC
Actuellement, le Centre social travaille sur son projet avec les 7 communes. Mme CHEMIER rappelle que le Centre Social a besoin de connaitre le périmètre définitif de la communauté pour définir leur projet pour les 3 ans à venir 

La situation d’Alain Larrive a été modifiée 3 fois durant ces dernières années. Actuellement, il occupe à 80% son poste de directeur pour lequel il est mis à disposition du CS par la FMJC, son employeur.

La Communauté de Communes effectue des versements au FONGEP (Fond de Coopération de la Jeunesse et de l’Education Populaire), qui est un fond proposant des avances de trésorerie aux associations comme la FFMJC. Le FONGEP verse donc ces fonds à la FFMJC, pour qu’elle paye le salaire au Directeur. 

Compte tenu des modalités de fonctionnement de cette fédération, le versement de la Communauté s’effectue sur la base du « coût moyen des cadres directeurs de MJC », qui représente la moyenne des rémunérations allouées à l’ensemble des directeurs appointés par la FFMJC, traitements proprement dits, charges sociales, fiscales et conventionnelles, impôts et taxes divers, ainsi que des frais de gestion du personnel considéré. Le coût annuel du poste est de 75 700 €/an (base 2010).   
Ce montant est loin de correspondre au salaire réellement perçu par le Directeur, non seulement parce qu’Alain Larrive n’est rémunéré qu’à 80%, mais aussi parce qu’une part importante est prélevée par la Fédération Française de MJC, pour le fonctionnement de la fédération. En contrepartie, si Alain devait quitter son poste pour une raison ou une autre, la FFMJC assure à la collectivité la possibilité de pourvoir immédiatement le poste avec un personnel équivalent, sans augmentation pour la communauté, même si ce salarié à un salaire supérieur.

L’évolution de la carrière d’Alain Larrive (type de poste, statut) est actuellement en discussion au sein du Centre Social. Plusieurs possibilités sont envisagées, qui devront être validé autant par le Centre Social que par CBC.
Le Conseil de communauté autorise, à l’unanimité, le Président à signer pour un an seulement, la convention avec la Fédération Française des MJC pour le financement du poste du Directeur du Centre Social (61 000 € pour l’année)
4 – Désignation des délégués au SCOT de l’Angoumois
Monsieur le Président rappelle aux délégués que la Communauté de Communes a déjà désigné ses 12 délégués au syndicat mixte du SCOT de l’Angoumois le 22 octobre 2009. Depuis, la commune de Claix a intégré la Communauté de Communes et Monsieur le président propose que l’élu de Claix désigné par la commune (M.PEREZ, en l’occurrence) siège parmi les délégués.
Les élus de CBC au SCOT sont les suivants :

Titulaires :Claude BOURDON, Jean-Pierre BARBOT, Henri MIRAULT, Denis DUROCHER, Jean-Paul KERJEAN, Cécile FORGERON, Jean REVEREAULT, Dominique PEREZ
Suppléants : Béatrice SIMONET, Régis ROUYER, Jean-Noël BERTIN, Jean-Marc PHLIPPOTEAU
Lors de la mise en place du SCOT, le 12 janvier dernier, 8 élus ont tout de même pu voter (7titulaires et 1 suppléant)

La participation financière au SCOT devra également être incluse dans le budget (20 500 €).

Le vote du budget du SCOT aura lieu le 23 mars prochain.
Le Conseil de communauté valide, à l’unanimité, la désignation des 12 délégués de CBC au Syndicat Mixte de l’Angoumois 

5 – Désignation du délégué à la Mission Locale
Mme CHEMIER précise qu’il n’y aura qu’un seul représentant à la Mission locale malgré les demandes répétées de CBC pour en avoir deux. M.Hugues BARBE est le candidat 

La participation à la mission locale sera à intégrer au budget, soit 7 908 €.

Le Conseil de communauté valide, à l’unanimité, la désignation de M.Hugues BARBE comme délégué de CBC à la Mission Locale

6 – THD- Convention avec le SDEG 16
M.MIRAULT rappelle que les opérateurs privés fournissant du THD ne sont pas intéressés par nos zones à la densité trop faible, et que si les collectivités veulent qu’elles soient desservies, elles doivent s’en charger. A ce jour, le coût du projet de desserte des zones économiques et des principaux services publics de CBC s’élèverait à 4,7 millions d’€, subventionné à 47% par différents partenaires (sachant que toutes les réponses n’ont pas été obtenues) et autofinancé sur une vingtaine d’années.

Le porteur de projet le plus pertinent à l’échelle de toutes les collectivités participantes semble être le SDEG, mais pour qu’il puisse intervenir au nom de CBC, toutes ses communes doivent lui avoir délégué leur compétence numérique.

Ces 4 collectivités ont souhaité se rapprocher du SDEG 16 (Syndicat Départemental d’Electricité et de Gaz de la Charente) afin de voir comment celui-ci pourrait intervenir dans    leur projet et obtenir des aides financières départementales, régionales, nationales et européennes.

Afin de contractualiser la relation, une convention a été proposée, dont l’objet est de mettre en place un comité de pilotage chargé de définir le rôle et les missions de chaque collectivité signataire dans le déploiement du Très Haut Débit.

Pour Charente Boëme Charraud, 3 membres permanents et 1 suppléant feront partie de ce comité de Pilotage nommé « Comité ad hoc ».

Les candidats de CBC sont les suivants :

Titulaires
: Henri MIRAULT ; Dominique PEREZ ; Claude BOURDON
Suppléants : Jean REVEREAULT

Le Conseil de communauté autorise, à l’unanimité, le Président à signer la convention de partenariat sur le déploiement du THD avec le SDEG 16, et valide les candidatures proposées des 3 titulaires et du suppléant.

7 – Marché de travaux VOIRIE : relance du marché
Monsieur le Président informe les délégués que la communauté a reçu un courrier de la Préfecture indiquant que CBC ne respectait pas les formes du marché et que le contrôleur travaux avait fait une erreur d’analyse. Il est donc nécessaire de relancer le marché de travaux voirie pluri-annuel, qui avait été validé le 10 décembre 2010.
Le Conseil de communauté autorise, à l’unanimité, le lancement du marché de travaux de voirie à bon de commande renouvelable.
8 – Ecole maternelle de Roullet : validation du marché de maîtrise d’oeuvre 
Monsieur le Président rappelle aux délégués l’historique du projet d’extension et de réhabilitation de l’école maternelle de Roullet-Saint-Estèphe.

La Communauté de Communes avait signé un marché de maîtrise d’œuvre commun pour  l’école de Sireuil et l’école de Roullet-Saint-Estèphe le 16 septembre 2008, qui a été résilié le 10 février 2009 pour cause de modification du programme.

Suite à la relance de la consultation (délibération du 23/06/2009), la candidature proposée par la commission technique à l’issue de l’appel d’offre est celle du cabinet Danièle BRIOLE. Au vu du programme, Mme BRIOLE a proposé une variante pour ajuster le montant de l’enveloppe prévue aux travaux nécessaires, passant de 236 000 € HT à 310 000 € HT, au stade de l’APS. Ses honoraires s’élèvent à 9,3% sur le total des travaux, dont le montant sera définitivement validé au stade de l’APD.
Le Conseil de communauté retient, à l’unanimité, la candidature du cabinet Danièle BRIOLE pour la réalisation de la maîtrise d’œuvre des travaux d’extension et de réhabilitation de l’école maternelle Charles Perrault de Roullet St Estèphe, pour un montant de 35 222,2 € TTC
9 – Convention de prestation de services avec les communes Délégués du SCOT

Monsieur le Président informe les délégués que les travaux réalisés jusqu’à présent par  les services techniques communaux sur les bâtiments scolaires, et qui étaient qualifiés de « travaux en régie », sont désormais impossibles. Suite au conseil de notre Trésorier, M.Patiès, Monsieur le Président propose d’avoir recours à des « prestations de service » entre la communauté et les communes membres, qui permettent aux communes de réaliser des dépenses d’investissement ou de fournir des services pour faciliter l’exercice de la compétence.

Cependant la prestation de service doit être ponctuelle, d’une importance limitée et surtout encadrée par une convention préalable précisant le champ d’intervention, le type de personnel intervenant et le montant des dépenses (pour les investissements).

Le Conseil de communauté autorise, à l’unanimité, le Président à signer des conventions de « prestations de services » avec toutes les communes membres.
10 – Autorisation de nouveaux programmes d’investissement
Monsieur le Président explique aux membres présents que dans l’attente du vote du budget, la communauté de communes peut, par délibération de son Conseil, décider d‘engager, de liquider et surtout de mandater, dans la limite de 25% des investissements budgétés l’année précédente. Cette autorisation doit servir à régler des dépenses déjà réalisées comme l’achat du photocopieur, du standard téléphonique mis en place dans les bureaux de Sireuil et d’une partie des travaux de rénovation du Berguille.
Le Conseil de communauté valide, à l’unanimité, l’autorisation de nouveaux programmes d’investissements.

11 – Sentier de randonnée : problématique de l’entretien et avenant à la convention avec le CDRP
M. DUROCHER expose aux délégués la discussion qui a eu lieu en bureau concernant les modalités de création et d’entretien des chemins de randonnée sur la communauté.

Outre les quelques travaux de gros œuvre qui vont être nécessaires ponctuellement pour l’ouverture de certains chemins, il est envisager d’ouvrir environ 3 km de sentiers sur 5 de nos 7 communes. Ces sentiers à ouvrir étant principalement dans les bois, la communauté à deux possibilités : 

soit faire appel aux services techniques dans le cadre des prestations de services, 

soit faire appel à une prestation extérieure, type association d’insertion.
Monsieur le Président interroge les maires sur la disponibilité de leurs équipes communales.

Pour Claix, Mouthiers, Sireuil et Voeuil et Giget, les services pourront prendre en charge l’ouverture des sentiers ; pour Plassac-Rouffiac, où il n’y a pas d’ouverture prévue, l’entretien se fait naturellement par les agriculteurs ; pour Roullet St Estèphe, qui a le plus grand linéaire de sentier à ouvrir, une solution en interne est en voie d’être trouvée également.

M.DUROCHER expose le travail réalisé par le comité de la randonné et rappelle le calendrier souhaité, à savoir l’ouverture au public des sentiers pour l’été 2010. Devant la persistance de certains problèmes de tracés non encore résolus, il n’est pas exclu que tous les sentiers ne soient pas ouverts en même temps.

Monsieur le Président présente également des avenants à la convention qui lie CBC avec le Comité Départemental de la Randonnée. Ces avenants annulent et remplacent ceux signés le 23 juin 2009 et sont majorés de 693 €, correspondant au montant de la TVA, à laquelle le CDRP est désormais assujetti.  
Le Conseil de communauté valide, à l’unanimité, les avenants à la convention entre la Communauté de Communes et le Comité Départemental de la Randonnée Charente.
12 – Assurance groupe
Monsieur le Président donne lecture au conseil de la lettre du Président du centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Charente, en date du 11 janvier 2010, l’informant que le contrat groupe souscrit par le centre de gestion pour les collectivités et établissements publics du département les garantissant contre les risques financiers découlant de leur obligation de verser des prestations à leurs agents en cas d’accident de service, maladie maternité, invalidité, décès, cessera son effet au 31 décembre 2010.

Monsieur le Président informe que le centre de gestion devant procéder à une mise en concurrence pour souscrire un nouveau contrat groupe à effet du 1er janvier 2011, celui-ci propose de souscrire le contrat pour le compte de notre établissement et de nous faire ainsi bénéficier de l’effet de mutualisation. En conséquence, il conviendrait que le conseil prenne une délibération autorisant le centre de gestion à choisir l’assurance groupe.
Monsieur le Président précise que cette délibération ne constitue pas un engagement définitif, la collectivité ayant toujours la possibilité de ne pas signer l’avenant d’adhésion au contrat si les conditions obtenues par le centre de gestion, à l’issue de la consultation, n’étaient pas jugées satisfaisantes.

Le Conseil de communauté autorise, à l’unanimité, le CDG 16 à choisir la meilleure assurance groupe 

13 – Location de la salle du Berguille
Le Conseil de communauté valide, à l’unanimité, le prix de la location de la salle du Berguille à 200€ /jour. Cette location, qui doit couvrir les frais de chauffage et de nettoyage,  interviendra après le passage de la commission de sécurité.

14 – Questions diverses
Présentation par Edouard Ganne de l’opportunité d’acquérir un broyeur de végétaux qui serait mis à disposition des communes afin de réduire le volume de leurs déchets végétaux. Cette question sera abordée lors de la prochaine commission Environnement de CBC 
Monsieur le Président informe les délégués qu’il a eu, avec M.KERJEAN, un entretien avec M.Kunast, le directeur des Papeteries de La Couronne, concernant l’état de santé de l’entreprise à la veille du plan de licenciement de 32 personnes. Une journée d’action doit être organisée le 8 mars à La Couronne et il souhaitait au préalable échanger avec le Conseil à ce sujet.  
Monsieur le Président  clos la séance.
Communauté de Communes Charente Boëme Charraud
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